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Monsieur le Président, 

 

Le Luxembourg s’associe à la déclaration de l'Union européenne. Nous remercions les panélistes 

pour leurs interventions enrichissantes, qui soulignent avec justesse la nécessité d’une approche 

intégrée, tenant compte des dimensions environnementales, sociales et économiques du 

développement durable.  

 

Ce même jour s’ouvre la 4e Conférence sur le financement du développement (FFD4) à Séville. C’est 

une opportunité cruciale de renforcer les liens entre les engagements climatiques, le financement 

du développement durable et les droits humains. Il n’y a pas de développement durable sans 

financements durables. Il est impératif que les flux financiers publics et privés combinés soutiennent 

les plus vulnérables, garantissent l’égalité et respectent pleinement les principes d’inclusion et de 

transparence. Nous réaffirmons notre engagement à l’Agenda 2030 et au principe de ne laisser 

personne de côté.  

 

Le Luxembourg insiste dans ce cadre sur l’importance de l’assistance technique, qui permet aux pays 

les moins avancés d’adopter des trajectoires durables liant la protection du climat et la réalisation 

de tous les droits pour toutes et tous et partout. Cela inclut aussi la valorisation des savoirs 

autochtones, essentiels pour des solutions durables, locales et équitables.  

Ainsi le Luxembourg soutient, par exemple, à travers le Forestry and Climate Change Fund (FCCF), 

des projets générateurs d’emploi dans des zones de pauvreté élevés au Guatemala, afin de faire 

bénéficier les communautés locales des opportunités que leur offrent la chaîne de valeur forestière 

locale tout en luttant contre la déforestation, en permettant l’approvisionnement équitable et en 

soutenant les structures de gouvernance locales et ancestrales. 

 

Estimés panelistes, comment s’assurer que la transition énergétique soit pleinement équitable ? 

 

Je vous remercie.  

 

(264 mots, temps de parole 1 min 30 s – LU 13ième) 


